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      ANNEXE 1     

 
          

CLAUSES D’ENGAGEMENT DES FORMATEURS EXTERNES 
RELATIVES A LA QUALITE DES FORMATIONS 

 

 

Dans le cadre des missions confiées par INERIS formation SAS, le prestataire doit se conformer aux critères 
qualité du référentiel RNQ Qualiopi (Ineris formation n°2021/93259.1, applicable depuis le 24 juin 2021). 
A ce titre, il s’engage à : 

 

 

CADRE CONTRACTUEL 

▪ Respecter les conditions générales d’achat des formations, les conditions tarifaires fixées dans le 
cadre des marchés pluriannuels ou les devis validés par INERIS formation, 

▪ Respecter les conditions d’intervention convenues avec INERIS formation : dates, horaires, lieux, 
déplacement, modalités d’intervention spécifiques…, 

 

ORGANISATION DES SESSIONS 

▪ informer INERIS formation de tout problème relatif à l’organisation des sessions :  accueil sur le lieu 
de la formation, supports de formation, « dossier intervenant », salles et matériels mis à 
disposition, pauses et repas, conditions sanitaires, modalités d’organisation des formations 
distancielles… 

▪ alerter INERIS formation de l’absence ou de l’abandon d’un stagiaire en cours d’une session, d’un 
comportement inadapté ou d’une réclamation client, 

▪ faire compléter par les stagiaires et retourner à INERIS formation (ou à l’Ineris*) les documents 
transmis à chaque session : 

o les évaluations des acquis de la formation (ou les examens de certification*) 

o les feuilles d’émargement, également signées par le prestataire 

o les fiches d’évaluation de la qualité des formations 

▪ remettre aux stagiaires les attestations de formation en fin de session, 

 

EXPERTISE ET PEDAGOGIE DES FORMATIONS 

▪ se tenir régulièrement informé des domaines d’expertise qui sont les siens, et notamment des 
évolutions réglementaires et normatives, 

▪ mettre à jour les supports de formation et documentation associée, 

▪ prendre en compte les évaluations et commentaires des stagiaires pour améliorer la mise à jour des 
supports et le déroulement de la formation, 

▪ déployer les modalités pédagogiques variées adaptées à la formation et favorisant l’apprentissage 
des stagiaires (adapter si nécessaire la pédagogie en cas de formation à distance). 

 
 

_________________ 
* Pour les examens de certification 


